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Consulter la carte PPRNI approuvé 

de l’arrondissement de votre bien. 

Indiquer si ce bien est situé « oui 

ou non » dans la zone règlementée

Si vous avez coché « oui » pour le périmètre du 

PPRN Inondation, cochez « approuvé »  

(il n’existe aucun autre PPRN sur la ville de Lyon) 

Consulter la carte PPRT (seul le 7ème arr. est 

concerné). Indiquez si ce bien est situé « oui 

ou non » dans la zone règlementée.

Si vous avez coché « oui » pour le périmètre 

du PPRT, cochez les trois effets (toxique, 

thermique et surpression)

Case à cocher quel que soit l’arrondissement de Lyon



 

Case à cocher quel que soit l’arrondissement de Lyon

Cochez « oui » pour un bien situé à Lyon 9ème et 

« non » pour les autres arrondissements

Pour renseigner cette rubrique, consultez les arrêtés 

préfectoraux fixant les SIS


